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INTRODUCTION


Pour l’élaboration du projet pédagogique, l’équipe éducative a fait un diagnostic territorial de la situation de Fameck (ville/population/services). Certaines données de ce diagnostic ont été nécessaires à l'élaboration du projet pédagogique. Cette étude de situation, est "restrictive" parce que l’état des lieux ne concerne que des données pouvant servir directement à la Prévention Spécialisée.


La récolte des matériaux a été effectuée auprès de la ville, l’INSEE, Présence Habitat, la Cité Sociale, les établissements scolaires, la C.A.F., la Communauté d'Agglomération du Val de Fensch a été abondante. Des choix de "lecture" ont donc été faits. 


Lorsque des chiffres statistiques étaient différents pour le même domaine d’intervention par des sources différentes, l’équipe a décidé de n’en faire apparaître aucun et de ne pas en faire mention.


 L’état des lieux des services est minimaliste, parce qu’il concerne uniquement des services à la population jeune dans le cadre d’une prise en charge sociale et éducative.


La construction des orientations du Club de Prévention a favorisé pendant un temps la rupture épistémologique nécessaire à l’élaboration et la rédaction du projet pédagogique.

ÉTAT DES LIEUX

FAMECK

LA POPULATION

LE QUARTIER DE RÉMELANGE (Z.U.P)

FAMECK
FAMECK appartient à l’arrondissement de THIONVILLE-OUEST. Cet arrondissement regroupe 119 045 habitants dont THIONVILLE est la Sous-Préfecture.


En 2008, FAMECK compte 12 822 habitants :



( En 9 ans la commune a perdu 1 287 habitants,



( En 24 ans la commune a perdu 5 120 habitants.


Dans les années 90, on constate un déficit des entrées sur les sorties de population de 1 908 personnes alors qu’il y a un excédent naturel : 1 397 naissances pour 776 décès.


Malgré ces constats, la densité des habitants au Km2  à FAMECK est importante :

	Nationale 


	Régionale 
	Départementale
	L’arrondissement 

	108 hab/km2
	98 hab/Km2
	165 hab/Km2
	476 hab/Km2



	À FAMECK

1 015 hab/ Km2




Source : INSEE, recensement de la population  2008
LA POPULATION

FAMECK

( 12 822 habitants

( 6 219 hommes

( 6 416 femmes

( 4 811 personnes sont actives


( 3 892 travaillent,


(   885 cherchent un emploi,

· 34 autres situations.

TAUX DE CHÔMAGE :

	Département

Moselle


	Arrondissement

THIONVILLE -OUEST
	FAMECK
	Z.U.S.

	11,6 %


	14,2 %
	18,4 %
	24 %


À FAMECK 30 % des ménages sont composés de 4 personnes et plus.

Nombre de ménages : 4 344

Source : INSEE, recensement de la population 2008
Données Perspicaf 2007
Quelques données complémentaires

Le rapport PERPICAF fournit de nombreuses informations mais uniquement sur les allocataires.

Les données ci-dessous concernent la population de Fameck.

	Population allocataires

	Nombre total d'allocataires
	2 077

	Nombre d'allocataires sans enfants
	853


	Taille des familles

	Famille avec 1 enfant
	399

	Famille avec 2 enfants
	523

	Famille avec 3 enfants
	228

	Famille avec 4 enfants et plus
	74


	Structure familiale

	Nb isolé sans enfant
	717

	Nb monoparents avec 1 enfant
	168

	Nb monoparents avec 2 enfants
	87

	Nb monoparents avec 3 enfants
	46

	Nb monoparents avec 4 a x enfants
	15

	Nb allocataires couple sans enfant
	59

	Nb allocataires couple avec 1 enfant
	168

	Nb allocataires couple avec 2 enfants
	87

	Nb allocataires couple avec 3 enfants
	46

	Nb allocataires couple avec 4 a x enfants
	15


DONNEES CONCERNANT LA POPULATION DES QUARTIERS DE REMELANGE EST ET OUEST.

Quartiers de Rémelange Est (IRIS 103)

Nombre d'allocataires

	Allocataires

	Nombre total d'allocataires
	397

	Nombre d'allocataires sans enfants
	234


Tranche d'âge des 0 – 18 ans

	Age des enfants

	Nombre d'enfants tranche de 0-2 ans
	40

	Nombre d'enfants tranche de 3–5 ans
	45

	Nombre d'enfants tranche de 6-11 ans
	95

	Nombre d'enfants tranche de 12-15 ans
	53

	Nombre d'enfants tranche de 16-17 ans
	38

	Nombre d'enfants tranche de 18-20 ans
	53


	Structure familiale

	Nb isolé sans enfant
	195

	Nb monoparents avec 1 enfant
	23

	Nb monoparents avec 2 enfants
	15

	Nb monoparents avec 3 enfants
	8

	Nb monoparents avec 4 a x enfants
	/

	Nb allocataires couple sans enfant
	8

	Nb allocataires couple avec 1 enfant
	23

	Nb allocataires couple avec 2 enfants
	15

	Nb allocataires couple avec 3 enfants
	8

	Nb allocataires couple avec 4 a x enfants
	/


Taille des familles

	Taille des familles

	Famille avec 1 enfant
	52

	Famille avec 2 enfants
	71

	Famille avec 3 enfants
	32

	Famille avec 4 enfants et plus
	8


Prestations allouées aux familles
	Prestations

	Nb allocataires avec rmi versable
	62

	Nb allocataires avec api versable
	5

	Nb allocataire avec aah versable
	36


	Situation professionnelle

	Nb de couples avec double activités
	33

	Nb d'isolés retraités
	90

	
	Femmes
	Hommes

	Nombre d'adultes au chomage
	26
	19

	Nombre d'adultes actifs avec l'emploi
	71
	100

	Nombre d'adultes inactifs
	232
	104

	Nombre d'adultes étudiants
	/
	/


	Parc logement

	Nb allocataire en accession
	26

	Nb allocataires en location
	203

	Dont :
	

	Locataire parc privé
	20

	Locataires parc social
	183

	
	

	Détail location :
	

	Nb allocataire avec al en location parc privé
	14

	Nb allocataire avec apl en location parc privé
	6

	Nb allocataire avec al en location parc social
	/

	Nb allocataire avec apl en location parc social
	183


Quartier de Rémelange Ouest (Iris 105)
Nombre d'allocataires

	Allocataires

	Nombre total d'allocataires
	435

	Nombre d'allocataires sans enfants
	233


Tranche d'âge des 0 – 18 ans

	Age des enfants

	Nombre d'enfants tranche de 0-2 ans
	57

	Nombre d'enfants tranche de 3–5 ans
	64

	Nombre d'enfants tranche de 6-11 ans
	126

	Nombre d'enfants tranche de 12-15 ans
	70

	Nombre d'enfants tranche de 16-17 ans
	32

	Nombre d'enfants tranche de 18-20 ans
	38


Taille des familles

	Taille des familles

	Famille avec 1 enfant
	80

	Famille avec 2 enfants
	72

	Famille avec 3 enfants
	34

	Famille avec 4 enfants et plus
	16


Prestations allouées aux familles

	Prestations

	Nb allocataires avec rmi versable
	60

	Nb allocataires avec api versable
	7

	Nb allocataire avec aah versable
	42


	Parc logement

	Nb allocataire en accession
	11

	Nb allocataires en location
	279

	Dont :
	

	Locataire parc privé
	13

	Locataires parc social
	263

	
	

	Détail location :
	

	Nb allocataire avec al en location parc privé
	13

	Nb allocataire avec apl en location parc privé
	/

	Nb allocataire avec al en location parc social
	/

	Nb allocataire avec apl en location parc social
	263


	Structure familiale

	Nb isolé sans enfant
	191

	Nb monoparents avec 1 enfant
	41

	Nb monoparents avec 2 enfants
	14

	Nb monoparents avec 3 enfants
	9

	Nb monoparents avec 4 a x enfants
	6

	Nb allocataires couple sans enfant
	10

	Nb allocataires couple avec 1 enfant
	41

	Nb allocataires couple avec 2 enfants
	14

	Nb allocataires couple avec 3 enfants
	9

	Nb allocataires couple avec 4 a x enfants
	6


	Situation professionnelle

	Nb de couples avec double activités
	35

	Nb d'isolés retraités
	74

	
	Femmes
	Hommes

	Nombre d'adultes au chomage
	28
	34

	Nombre d'adultes actifs avec l'emploi
	87
	120

	Nombre d'adultes inactifs
	210
	123

	Nombre d'adultes étudiants
	/
	/


LE QUARTIER DE RÉMELANGE

La ville de Fameck est composée de cinq quartiers sociologiquement très différents.


Une Zone à Urbaniser en Priorité est créée dans les années 1960 – 1970 car la sidérurgie avait un grand besoin de main d’œuvre. Le quartier de Rémelange (ouest et est) s’est constitué avec un habitat H.L.M. Ce quartier est marqué par la concentration d’immeubles habités principalement par des populations issues de l’immigration avec des familles nombreuses.


Les phénomènes de banlieues (concentrations de problèmes sociaux importants) n’ont pas épargné Fameck et, en 1980, est né un Club de Prévention Spécialisée. 


Le quartier de Rémelange a bénéficié d’opérations :

· H.V.S. (Habitat et Vie Sociale),

· D.S.Q. (Développement Social des Quartiers),

· D.S.U. (Développement Social Urbain),

Actuellement : en Politique Ville

- C.V.A.T. (Contrat de Ville de l’Agglomération Thionvilloise).


La Zone à Urbaniser en Priorité (Z.U.P.) est appelée Quartier de Rémelange.

	Le Quartier de Rémelange se divise en deux parties :




1) Rémelange "Ouest" 

2) Rémelange "Est."

1) LE QUARTIER DE RÉMELANGE "OUEST"

C’est un quartier où se manifeste une vie sociale grâce aux nombreux équipements qui s’y trouvent :

- les commerces,

- la Poste,

- les deux centres sociaux,

- des associations,

- la Régie de Quartier,

- l’A.I.E.M. – l’AFAVEL …

ainsi que les permanences décentralisées :



- C.A.F. – Sécurité Sociale – écrivain public…

2) LE QUARTIER RÉMELANGE "EST"


Le quartier "Est" de Rémelange composé pour l’essentiel de logements collectifs regroupe près de 600 ménages représentant approximativement 2 225 habitants. Deux rues (Metz et Nancy) concentrent à elles seules près de 364 familles pour 1 288 résidants.


On constate sur ce secteur une dégradation générale de l’ambiance qui s’explique à la fois par une forte densité des constructions, par une importante concentration de population (familles nombreuses, forte proportion d’enfants et d’adolescents, nombreuses familles monoparentales, taux de chômage élevé malgré l’embellie économique, cohabitation de quatorze nationalités différentes), et par l’obsolescence du bâti.


Ce quartier se caractérise par la quasi-absence d’équipements. Ce quartier est "enfermé" sur lui-même.


Cette situation a conduit les responsables municipaux et ceux de la société d’H.L.M. à proposer un traitement de fond qui passe par une restructuration complète du quartier sur cinq années et qui conduit à une redéfinition totale des espaces publics urbains, à une opération démolition/reconstruction ainsi qu’à une réhabilitation importante des immeubles et des logements.
UNE REQUALIFICATON DU QUARTIER


Les objectifs définis et actés par la D.D.E. sont les suivants :

- Désenclavement du quartier par une clarification des espaces (principes de répartition entre les espaces publics et privés), la réalisation d’un maillage hiérarchisé et l’adressage des immeubles pour une meilleure lisibilité.

- Le projet de restructuration prévoit trois phases de travaux. Celles-ci sont coordonnées avec le programme de réhabilitation sur le bâti réalisé par le bailleur (522 logements seront réhabilités dont 224 en première phase).

- L’estimation de l’ensemble des trois phases a été réalisée par les Services Techniques de la Ville suivant l’A.P.S. de l’urbaniste. L’ espace aménagé situé devant le Lycée Saint-Exupéry, localisé en bordure immédiate du quartier concerné et étudié dans le cadre de la première étude réalisée par Urbam Conseil, a été rattaché à la troisième phase opérationnelle.

- Les constructions d’équipements publics (Centre de la Petite Enfance, Centre de Services) et la construction d’un immeuble à vocation commerciale n’ont pas été prévues dans cet estimatif.

	LA PREMIÈRE PHASE DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN




- La réalisation d’aménagements urbains : parcs de jeux, terrains multisports, déplacement d’un kiosque, création de parkings, réhabilitation de la voirie et amélioration de l’éclairage public ainsi que la modification de la signalisation et de l’adressage.

- La construction de l’Espace de Vie et d’Animation :


un équipement de plain-pied qui se divise en deux parties distinctes :

- le Club de Prévention Spécialisée,

- le Club "House" de l’Association de Football.

JUSTIFICATION DES RÉALISATIONS PROGRAMMÉES EN PREMIÈRE PHASE

Les études urbanistiques et sociales ont démontré la nécessité de démarrer très rapidement des réalisations à destination des publics jeunes. En effet, ce quartier concentre une importante population jeune qui ne dispose pas, sur le quartier, d’équipements de loisirs et d’accueil. Le quartier "ouest", bien doté en équipements de ce type (local de jeunes, deux centres sociaux culturels, bibliothèque…) n’est pas ou peu fréquenté par les enfants et adolescents du quartier dit "du bas". 


Cette absence de lieux déterminés et adaptés à la demande du public jeune génère une appropriation sauvage des locaux communs et des caves des immeubles pour des usages variés : salle de réunion et de veillée, musique et aussi espaces de consommation de produits illicites pour certains. Ces utilisations contribuent à créer un climat délétère et provoquent une montée du sentiment d’insécurité.

POURQUOI LA CONSTRUTION DE l’ESPACE DE VIE ET D’ANIMATION ?

En 1998, le Club de Prévention a ouvert une antenne dans le quartier de Rémelange "Est" dans les m2 sociaux mis à disposition par le bailleur. Ce local situé au rez-de-chaussée d’un immeuble d’habitation, s’il a le mérite pour une période transitoire de réguler quelque peu l’accueil des jeunes, génère des nuisances auprès des locataires voisins. 


En outre, ce local d’une surface insuffisante n’est pas adapté à une fonction d’accueil et encore moins à un travail individuel à mener avec les jeunes repérés comme étant en voie de marginalisation.


Le Club de Prévention et les Services Techniques de la Ville ont donc réfléchi à la conception de cet équipement, afin qu’il réponde aux besoins de l’équipe éducative.

ÉTAT DES LIEUX

LES SERVICES SOCIAUX-ÉDUCATIFS

L’INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE

LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

LE CADA (CENTRE D'ACCUEIL DES DEMANDEURS D'ASILE)
LES SERVICES SOCIAUX ÉDUCATIFS

- Écoute des Préadolescents et Adolescents :

Le Centre Jean Morette a mis en place un accueil les mercredis et samedis après-midi au P’tiot Morette pour les 11/13 ans, essentiellement des jeunes filles.


Activités ludiques à la carte, discussions, débats autour du mal être et des préoccupations des adolescents. Sorties.

- Local de Jeunes :


Le local accueille actuellement des jeunes de 11 à 17 ans le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 16 heures 30 à 20 heures, le mercredi de 14 heures à 20 heures et le samedi de 14 heures à 17 heures. Pendant les vacances scolaires, il est ouvert tous les jours de 14 heures à 20 heures et le samedi de 14 heures à 17 heures.


Sur le premier semestre 2007, il y a eu 85 adhérents.


Des jeux sont mis en place de façon permanente : billard, baby-foot, ping-pong, playstation, bibliothèque.


Des activités sont mises en place hors du local : atelier cuisine, aérobic, anniversaires, diffusion de films ou de matchs.


- Émergence 
assure des médiations sur les conflits de voisinage et des médiations des conflits en milieu scolaire à travers des permanences locales,

- l’Atav

accueille, informe et oriente les personnes victimes d’infractions pénales au tribunal de Hayange,

- Le service des écrivains publics 

assure des permanences hebdomadaires à Fameck,


Deux centres sociaux sont situés dans le quartier de Rémelange Ouest :

	- Le Centre Jean Morette,




	- La Cité Sociale.



	- Des services sociaux à Fameck




(Assistantes sociales, Protection Maternelle et Infantile, suivi U.D.A.F., C.C.A.S…),

	- Fameck dispose de nombreuses associations :


sportives, culturelles.
L’INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE


Il existe sept "outils" d’insertion sociale et professionnelle sur la Ville de Fameck.


Il convient donc pour les éducateurs d’utiliser le réseau existant et d’informer, d’orienter les jeunes vers les structures en fonction de leur problématique. Il convient aussi de s’assurer de la prise en charge effective des jeunes orientés.

L’A.I.E.M : (l’Association d’Information et d’Entraide Mosellane)

- l’Atelier de Recherche d’Emploi (A.R.E.) met à disposition de demandeurs d’emploi des moyens matériels et humains facilitant la recherche d’emploi ou de formation en lien avec l’A.N.P.E., la Mission Locale et les organismes de formation. Cette structure implantée au cœur du quartier de Rémelange, dans un bâtiment municipal, répond au besoin de proximité de la population et notamment de celle rencontrant les plus grandes difficultés par rapport à l’emploi. Cet A.R.E. fonctionne cinq jours sur sept.

Le point recherche emploi du C.I.O.S.P  de Fameck a accueilli 698 demandeurs d’emploi en 2007. Le nombre de participations à l’atelier s’est élevé à 10 834 sur 235 jours d’ouverture, soit une moyenne de 46 personnes par jour. Sur Fameck sont domiciliés 504 demandeurs d’emploi soit 83 % des usagers accueillis et 402 personnes issues du quartier de Rémelange.

- L’A.I.E.M. Fensch Orne, est partie intégrante du dispositif intercommunal de prévention des toxicomanies.

Les objectifs de cette association sont de permettre à toute personne confrontée à un problème de consommation de drogue (licite ou illicite) d’être accueillie, écoutée et orientée vers les services de soins adéquats.

- L’A.I.E.M. C.I.O.S.P. est située dans l'immeuble Victor Hugo. Elle est ouverte tous les jours de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00.

Pendant l’année 2007 ont été accueillies 103 personnes ayant un problème de consommation dont 43 personnes originaires de Fameck soit 31,55 %.

L’accompagnement social vers l’insertion professionnelle concerne les personnes sortant de cure ou d’incarcération ou ayant débuté une démarche de soins par substitution. En 2007, cette action a permis d’accompagner 31 personnes dont 5 de Fameck.

L’accueil et l’accompagnement social de personnes toxicomanes passent souvent par une demande d’hébergement d’urgence. En 2007, 26 personnes ont bénéficié de cette action, 18 ont été prises en charge dans le cadre du C.H.R.S (Appartements pour public pharmacodépendant).

Le point information jeunes a accueilli 290 personnes en 2007.

La Mission Locale:


Une permanence est effectuée deux demi-journées par semaine à Fameck (lundi matin et jeudi matin). Les conseillers de la Mission Locale accueillent, travaillent le projet professionnel avec chaque jeune (16 à 25 ans), afin de l'insérer dans un parcours de formation (illettrisme, remise à niveau, pré-qualification, qualification).

Entre le 1er octobre 2007 et le 31 septembre 2008, les conseillers ont rencontré 676 jeunes (328 femmes, 341 hommes).

La Mission Locale a eu des contacts avec 199 personnes (101 femmes et 98 hommes).

158 jeunes ont eu un entretien (78 femmes et 80 hommes).
La Régie de Quartier :

Cette structure, implantée dans le quartier de Rémelange, assure un entretien quotidien des abords et des parties communes des immeubles tout en participant à l’insertion des habitants du quartier. Si, au début, l’action de la Régie se limitait au parc locatif de Batigère Sarel, elle s’est aujourd’hui étendue aux autres bailleurs : Logiest et Moselis.

Cette structure a employé en 2007 :
· 10 CDI

· 3 CDD

· 2 CIE

· 1 CEJ

· 2 CEC

· 16 CAE

· 8 CA

Des personnes viennent travailler occasionnellement à la régie par l'intermédiaire de Fensch Coup de Main (30 salariés), association intermédiaire.


En 2007, cela a représenté 41 800 heures de travail à la Régie et à Fensch Coup de Main.


Amélioration du cadre de vie des habitants du Quartier de Rémelange :


Cette opération qui existe depuis deux ans consiste à accompagner les locataires les plus démunis du parc locatif SAREL –BATIGÈRE dans la gestion, la rénovation et l’entretien de leur appartement et du quartier. Un travail est également fait sur des modules pédagogiques : 

3) droits et devoirs des locataires, travail sur le cadre de vie, le logement sur le quartier…


En 2000, quatorze locataires ont bénéficié du projet.

L’Afavel :


L’association qui existe depuis dix huit ans compte 442 adhérents.


L’activité "Vestiaire" de l’AFAVEL met à disposition des adhérents des vêtements, chaussures, linge de maison, articles de puériculture. Une bourse aux jouets est réalisée une fois par an. Possibilité d’autre part de location pour des vêtements spécifiques (classes vertes, classes de neige) et envois de vêtements pour des œuvres humanitaires.


Tous les articles proviennent de dons. Ils sont triés, remis en état dans l’atelier linge et proposés à la vente pour des prix modiques, deux fois par semaine.


Cette structure emploie des C.E.C.

A.I.S.F. : (ASSOCIATION D’INTERVENTION SOCIALE DE LA FENSCH)


Le Service Insertion


Ce service s’est structuré en deux actions différentes concernant des publics différents :

- un chantier permanent pour un public jeune en voie de marginalisation (15/25 ans) sans qualification (20 personnes en insertion),

-  un chantier permanent pour un public adulte fortement marginalisé (20 personnes en insertion).


Le public est embauché en contrat aidé ou effectue un travail d’intérêt général. Ce public est originaire en majorité des villes de la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch.


Le Service Formation


Ce service effectue des modules de remobilisation pour un public employé en contrat aidé.


Le service formation travaille en étroite collaboration avec la Mission Locale. Le public provient de l’agglomération.

LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DE FAMECK

À FAMECK les structures scolaires sont nombreuses et diversifiées allant de la maternelle au lycée. De nombreux jeunes sont scolarisés (3 454 élèves) dont une majorité de fameckois. Mais il y a aussi des jeunes provenant des communes avoisinantes du fait de l’implantation d’un lycée d’enseignement professionnel et d’un lycée d’enseignement général. FAMECK dispose, au sein de son collège, d’une S.E.G.P.A.


La plupart des établissements scolaires sont implantés dans la ZUS.

	MATERNELLES
	PRIMAIRES
	SECONDAIRES



	BOSMENT               51 élèves
	BRANLY                     144 élèves
	COLLÈGE Charles de GAULLE  539

(section  S.E.G.P.A.)  21

	BRANLY                  67 élèves


	Louis PASTEUR          109 élèves
	

	LES BRUYÈRES     55 élèves

(Henry Dès)


	Jacques PRÉVERT      260 élèves
	

	LA CERISAIE         107 élèves


	L. SCHLESSER           229 élèves
	

	Victor HUGO          71 élèves


	
	

	Louis PASTEUR       59 élèves


	
	

	L. SCHLESSER        89 élèves


	
	

	A.SCHWEITZER       83 élèves


	
	

	TOTAL                582 élèves


	742 élèves
	560 élèves


LYCÉES


LYCÉE PROFESSIONNEL JEAN MACÉ

345 pers.

LYCÉE SAINT-ÉXUPÉRY


         957 pers

TOTAL = 3 186 élèves scolarisés à FAMECK.

ÉTAT DES LIEUX DE LA PRISE EN CHARGE DES JEUNES APRÈS L’ÉCOLE

Dans le cadre du Contrat Local d’Accompagnement Scolaire

La mise en place des projets d’accompagnement scolaire a fait au préalable l’objet d’un travail de recensement des actions mises en place par les centres sociaux culturels de la Ville et du Collège. Lors de la réunion ZEP, la coordinatrice a exposé les projets C.L.A.S du Centre Jean Morette et de la Cité Sociale.

1) Actions mises en place par le Centre Jean Morette 



Mise en place de cycles d’accompagnement scolaire en direction des enfants provenant des classes CP, CE1, CE2, CM1, CM2 et en 2008/2009 pour des 6ème.

2) Actions mise en place par le Collège Charles de Gaulle
Nous avons rencontré Monsieur le Principal du Collège en vue de faire un état des lieux des actions de soutien et d’accompagnement scolaire mis en place dans le cadre du contrat de réussite.

1. Assurer la maîtrise de la langue à tous les élèves : faire que chaque élève en difficulté puisse avoir une aide personnalisée
2. Améliorer le taux de réussite au brevet des collèges, augmenter le passage en seconde générale et technologique et optimiser l'orientation des élèves de SEGPA en lycée professionnel

3. Faire des parents des acteurs de la scolarité de leur enfant aux côtés des enseignants et les associer au projet professionnel

4. Mener un travail d'éducation à la santé et à la citoyenneté

5. Diversifier l'ouverture culturelle

UN SOLIDE PARTENARIAT AVEC LES ÉCOLES 
1) Classe de  CM1 – CM2  (enfants de 9 à 11 ans)

Depuis quelques années, nous travaillons après l’école avec les enfants des écoles primaires Prévert et Branly.


Notre expérience d’accompagnement scolaire axée sur ces écoles a contribué à tisser et à consolider les relations avec les professeurs.


Avec la coordinatrice nous avons, depuis plusieurs années, effectué un travail en partenariat concernant les enfants en plus grande difficulté.



Il est à noter que la stabilité de l’équipe éducative (dix ans) a permis à plusieurs reprises de favoriser les relations entre l’école et les familles.


En effet, dans le cadre de leur travail de rue, les éducateurs disposent d’une parfaite connaissance de l’environnement social et culturel des familles.

2) Le partenariat avec le Collège


Le Club de Prévention entretient depuis plusieurs années des relations de partenariat avec le Collège, notamment dans le cadre du projet RRS (Réseau Réussite Scolaire) : signalement des élèves en grande difficulté, participation semaine de la santé, réunions RRS, groupe local de sécurité, conseil de zone…
a) La convention d’activité d’intérêt collectif (Cf, annexe)


Le partenariat avec le Collège, la connaissance de certaines situations scolaires, sociales et familiales nous ont amenés, avec Monsieur le Principal, à réfléchir sur la nécessité de mettre en place une classe relais.


En effet, quelques jeunes se retrouvent, durant des périodes plus ou moins longues, dans des situations de manquement au règlement intérieur du Collège, ponctuées de provocations et de violence. Ils sont souvent récidivistes et cumulent les sanctions mises en place au collège. Ces jeunes récidivent et s’inscrivent dans une logique de renoncement. 


Pour ces adolescents, la mise en place d’une classe relais hors du collège avec une prise en charge adaptée, leur permettrait de prendre du recul par rapport à leurs actes, de les reconsidérer et cela les préparerait à retrouver par la suite une scolarité classique.


Faisant souvent l’objet d’exclusions temporaires, ces jeunes errent dans les rues sans aucune prise en charge scolaire et familiale. C’est pourquoi, avec Monsieur le Principal du collège, nous avons été amenés à réfléchir sur l’errance des jeunes durant leur temps d’exclusion. Nous avons donc décidé de mettre en place une Convention d’Activité d’Intérêt Collectif.


Le souci de cette action a été de poser l’exclusion des élèves non pas comme une journée libérée mais comme une journée de réparation. Il s’agissait donc de renoncer à ce que le jeune exclu se retrouve dans une situation d’errance sans prise en charge familiale.


C’est pourquoi, le Collège et le Club de Prévention ont mis en place une action qui donne du sens à une exclusion temporaire sur un programme élaboré par le service de prévention en collaboration avec le service d’intervention de l’A.I.S.F.


C’est, avec accord et signature de la convention par les familles, que le jeune exclu est pris en charge de la manière suivante :

Objectif(s) attendu(s) : 
· Eviter le décrochage scolaire (rattrapage des cours),

· Donner un sens à une exclusion temporaire,

· Travailler sur l'objet de la sanction concernant les jeunes adultes,

· Lutter contre le sentiment de relégation sociale (accueil, écoute, médiation, citoyenneté).


Cette convention permet aux parents qui ne peuvent assurer la prise en charge de leur enfant exclu, (activité professionnelle, difficulté sociale) d’avoir un relais.


Certains jeunes pris en charge par le Club de Prévention dans le cadre des activités d’Intérêt Collectif sont suivis dans le cadre du dispositif global de prise en charge (accueil, écoute, accompagnement scolaire, atelier jeune, séjour…).

b) Participation à la commission de la Vie Citoyenne et au Conseil de Discipline


Le Collège Charles de Gaulle de Fameck a mis en place une commission de la Vie Citoyenne. Cette commission s’adresse aux élèves signalés pour manquement au règlement intérieur.


Cette commission est destinée à favoriser le dialogue avec l’élève et à faciliter l’adoption d’une mesure éducative personnalisée.


Depuis le début de l’année scolaire 2001, le Club de Prévention a été sollicité pour participer à cette commission qui se réunit une fois par mois au Collège.


Le Club de Prévention participe aux conseils de discipline au titre de personne extérieure qualifiée.

L’étroite collaboration entre le Collège et le Club de Prévention contribue à donner de la lisibilité aux familles et aux enfants.

La mise en place d’une Convention d’Activité d’Intérêt Collectif témoigne du souci partagé par le Collège et le Club de Prévention. Ceci a favorisé la mise en place d’un dispositif local innovant.

PARTENARIAT CONCERNANT LE PUBLIC SCOLAIRE


La participation du Club de Prévention aux différentes instances dans le cadre du projet ZEP.


Le groupe local de sécurité :


Il se réunit trois fois dans l’année au collège. Cette instance a pour but de répertorier les différents incidents et faits d’incivilité qui ont lieu dans les différentes écoles de Fameck. Sont présents lors de ces réunions tous les directeurs d’établissements scolaires de la ville (de la maternelle au lycée). Sont également présents : la directrice du Contrat de Ville, le Sous-Préfet, la Gendarmerie, les Centres Sociaux Culturels, la coordinatrice RSS, le Substitut du Procureur, la Municipalité, l’infirmière scolaire, l’assistante sociale scolaire, le Centre Médico Psychologique, l’Inspectrice de l’Éducation Nationale.


Le bilan 2007/2008  fait apparaître :

- 394 élèves ont été vus par l’assistante sociale scolaire pour des problèmes de comportement, de violence et de conduite à risques,

- l’absentéisme des élèves s’aggrave cette année. Suite à certaines plaintes de professeurs des classes de 3ème, Monsieur le Principal constate que sur vingt trois familles contactées, un élève était malade et les vingt deux autres semblaient étonnée de l’appel

- 901 passages à l’infirmerie et 314 élèves ont demandé à être écoutés.


La commission de santé


Cette instance se réunit tous les mois afin de mettre en place une "quinzaine de la santé" destinée à tous les élèves des écoles maternelles, élémentaires et des collèges. Sont représentées les différentes écoles concernées, les centres sociaux culturels, des parents d’élèves, la SOMILOR, la Mutualité de la Moselle, la C.P.A.M., la coordinatrice RSS.


Tous les partenaires présents participent à cette action sur un thème retenu concernant la prévention des risques, l’hygiène, l’alimentation…


Contrat Local d’Accompagnement Scolaire


Cette instance permet à l’équipe éducative d’obtenir la liste des jeunes repérés dans les différentes écoles par rapport à des problèmes de comportement. C’est également l’occasion d’échanger sur les projets d’accompagnement scolaire mis en place sur la ville.


Sont présents : la coordinatrice RSS, les deux Centres Sociaux Culturels.

LE C.A.D.A.

(CENTRE D’ACCUEIL DES DEMANDEURS D’ASILE)

PRÉSENTATION



Les C.A.D.A. sont des structures d’accueil destinées aux demandeurs d’asile (D.A.) primo arrivants n’ayant aucune possibilité de logement et sans ressources suffisantes pour leur offrir une prise en charge pendant la procédure O.F.P.R.A. (Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides) ou C.R.R. (Commission de Recours des Réfugiés) de demande de statut de réfugié.



Il existe soixante C.A.D.A. dans toute la France. La plupart peuvent accueillir une quarantaine de personnes, et il y a environ deux mille places C.A.D.A en France. Certains sont rattachés à une association (comme A.M.L.I. en Moselle).


Les missions des C.A.D.A. sont : l’hébergement et la nourriture, le contrôle et le suivi médical, l’accompagnement social, le suivi administratif et l’aide aux dossiers, les actions d’information et d’animation.


Le C.A.D.A. accueille les demandeurs d’asile avant ou pendant la demande à l’O.F.P.R.A. pour l’obtention du statut de réfugié. Il. accueille aussi les personnes déboutées en première demande ou après recours.


Des professionnels sont là pour aider les gens à faire certaines démarches et gérer la longueur de l’attente d’une réponse durant laquelle les demandeurs d’asile ne peuvent pas travailler.


Tous les projets d’avenir à long terme étant conditionnés par la réponse de l’O.F.P.R.A. ou de la C.R.R., l’aide et l’accompagnement social au quotidien sont le travail des personnels des C.A.D.A. Le centre doit également gérer les problèmes engendrés par la vie en collectivité.

ANALYSE DE QUELQUES DONNÉES


Bien que la commune de Fameck ait perdu plus de cinq mille habitants en 24 ans, la densité des habitants au Km2 est très importante. La densité des habitants dans le quartier de Rémelange (Z.U.S) doit donc être encore plus forte.


Les services sociaux éducatifs sont nombreux ainsi que les actions d’insertion sociale et professionnelle. En ce qui concerne l’insertion sociale et professionnelle, la prise en charge du public est effective et les professionnels des différentes structures travaillent en collaboration.


Fameck reste une ville jeune du fait des 3 186 élèves scolarisés dans la commune.


La Z.U.S., quartier de Rémelange est divisée en deux parties. Des petits collectifs et des maisons individuelles forment une "frontière" entre l’Ouest et l’Est de la Z.U.S.


Le quartier de Rémelange Ouest est bien doté en équipements de services à la population tandis que le quartier de Rémelange Est possède peu d’équipements de ce type.


Des équipements de concentration de population sont nombreux dans le quartier Est.


L’observation "in-situe" révèle une population "vieillissante" (en terme éducatif) dans le quartier Ouest, c’est-à-dire que les jeunes enfants, les pré-adolescents, adolescents et jeunes adultes sont numériquement beaucoup plus importants dans le quartier Est de Rémelange.


Dans le quartier de rémelange :
· le taux de chômage est de plus de 24 %,

· 61 % des ménages sont APLisés,

· Les revenus moyens des allocataires sont très bas.

Ces données mettent l’accent sur la modeste solvabilité d’un grand nombre d’habitants du quartier ainsi que la situation précaire de certains ménages.

Le centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile qui gère 76 personnes de plus de neuf nationalités différentes se situe dans le quartier de Rémelange Est.

LES ORIENTATIONS DU CLUB DE PRÉVENTION
L’ADAPTATION À L’INADAPTATION

PROBLÉMATIQUE

LES MODES D’INTERVENTION

L’ADAPTATION À L’INADAPTATION

Le club de prévention en perpétuel mouvement

1980 
Création de l’Association Fameckoise de Prévention qui gère le Club de Prévention de Fameck. Il se situe en dehors de la ZUP, rue du Château, dans un appartement.

1986 
Le Club de Prévention s’installe dans la ZUP. Cette zone à urbaniser en priorité est appelée : le quartier de Rémelange. Ce quartier se compose d’une partie Rémelange "Ouest" et Rémelange "Est".


C’est donc dans le quartier de Rémelange "Ouest" que le Club dispose d’un appartement  dans  un collectif  (H.L.M.)  et  d’un  local  en  sous-sol   

(m2 sociaux) aménagé en lieu d’accueil.

1990 
L’équipe éducative travaille en partenariat avec une nouvelle structure sociale (A.I.E.M.) qui s’implante dans la ZUP. Les éducateurs passent le relais à l’A.I.E.M. de l’action  (recherche d’emploi, C.V., téléphonie…) qui concernait une population de jeunes âgés de 18 à 25 ans.

1991 
Le Club de Prévention sollicite et obtient un local (m2 sociaux) dans le quartier de Rémelange "Est".

1994
Après avoir effectué, pendant trois années, une prise en charge des jeunes le soir dans des gymnases de la ville, en collaboration avec la municipalité, (foot en salle, basket…), le relais est assuré par la Cité Sociale après un travail de quelques mois en doublure (Club/Cité Sociale).

1995 
Suite au rapport d’orientation "BARBIER" du Conseil Général, l’Association Fameckoise de Prévention remet en cause une de ses actions : la remise au travail de personnes fortement marginalisées.


Cette remise au travail s’effectue à travers un support qui est la tonte d’espaces verts pour la ville de Fameck.


Ne disposant d’aucun relais sur la ville, malgré les nombreuses démarches effectuées dans ce sens par l’équipe éducative et des administrateurs, il se pose donc une alternative :




- L’Association abandonne l’activité,

- L’Association poursuit cette action sous une autre forme.

L’Association décide de créer un service insertion et un service formation. Les services fonctionnent de façon distincte avec des financements propres à chacun.

1996
L’Association embauche des travailleurs sociaux chargés de prendre en charge ce public.

1996
Arrêt de l’animation globale des quartiers. Cette action avait été mise en place pour palier à l’absence de prise en charge des adolescents par les structures existantes.

Après de nombreuses réunions entre le Club de Prévention, la Mairie, et les centres sociaux, une politique d’animation de la jeunesse voit le jour. Le relais commence à devenir effectif.

1996 Suite à l’arrêt de l’animation globale, le Club n’embauche plus massivement d’animateurs B.A.F.A. (relais dans les quartiers). Cependant, l’Association s’entoure d’emplois aidés.

1997 L’équipe éducative s’emploie à travailler sur la mixité du public à prendre en charge parce que le Club était essentiellement fréquenté par un public masculin.

Le Club de Prévention à pour cœur de cible un public collégien et lycéen en difficulté. Un travail en partenariat  avec les établissements scolaires s’instaure réellement 

1998
Suite à de nombreux problèmes repérés dans un quartier résidentiel où cohabitent difficilement une population européenne et une population harkie, l’équipe éducative effectue une présence sociale et assure la prise en charge des adolescents de ce quartier.


1998 L’Association espagnole se dissout. Le Club de Prévention se voit attribuer ses locaux situés dans le quartier de Rémelange Est (> 2006)
1998 Le Club de Prévention assure une présence sociale sur différents secteurs géographiques de la ville (quartier résidentiel, Rémelange ouest, Rémelange est).

1998
Devant les problèmes posés par un public très jeune (9 à 10 ans), l’équipe éducative est sollicitée pour effectuer des interventions. Le Club de Prévention décide de prendre en charge dix à quinze jeunes repérés par les établissements scolaires primaires.

1999
Les trois services de l’association sont dans une phase de "consolidation". Les services de formation et d’insertion ont leurs propres financements et leur personnel spécifique. Ces deux services interviennent sur une zone géographique plus étendue que la Ville de Fameck.


L’association change de dénomination pour relater une réalité d’actions. L’A.F.P. devient A.I.S.F. (Association d’Intervention Sociale de la Fensch).

1999 De plus en plus nombreuses, les mères de famille de la ZUP, d’origine étrangère, effectuent des démarches d’insertion professionnelle. Elles participent à des formations (agent de collectivité) et effectuent régulièrement des stages pratiques en qualité d’agent d’entretien dans les différents locaux de l’Association. Beaucoup d’entre elles sont les mères de famille des jeunes qui fréquentent le Club de Prévention.
2000 Construction d’un équipement adapté à la Prévention Spécialisée par la municipalité. Cet équipement se situe dans le quartier de Rémelange Est.

Actuellement l’équipe éducative intervient essentiellement sur le quartier Rémelange Est et marginalement sur le quartier Rémelange Ouest car sa population a vieilli. En ce qui concerne le quartier résidentiel (population harkie) la présence sociale des éducateurs n’est plus nécessaire. Le quartier Rémelange Est nécessite une forte présence sociale et un important travail éducatif avec les jeunes.

2000
L'AISF embauche et forme des personnes (emplois jeunes, adultes/relais) pour remplacer l'action de prévention spécialisée. Ces emplois sont co-financés par l'état et la municipalité de Fameck.

2001
Le public cible de l’équipe éducative se constitue des collégiens et lycéens en difficulté. Se sont ajoutés à cette population les jeunes du C.A.D.A. (Centre Accueil des demandeurs d’Asile). Le C.A.D.A. est intégré au foyer A.M.L.I. qui se situe dans le quartier de Rémelange Est.

2002
En accord avec les services du Conseil Général de la Moselle, l'AISF nomme un directeur pour gérer la prévention spécialisée et le service d'insertion. Ce poste est financé par l'ASE et la DEFI du département.

2003
Les effectifs de la prévention spécialisée se stabilisent avec ½ ETP Directeur, 1ETP éducateur spécialisé (faisant fonction de chef de service), 0,75 ETP secrétariat, 2 ETP éducateurs spécialisés, 2 ETP éducateur scolaire, 2 ETP stagiaires éducateurs spécialisés, des animateurs "à la vacation" pour 1 ETP.
2005
Destruction d'un immeuble dans le quartier "Est" de Rémelange ou le club de prévention avait des locaux (cf 1998*). Nomination "officielle" du chef de service éducatif avec autorisation des services du Conseil Général mais sans prise en charge financière.
2006
Construction d'une maison de quartier dans le quartier de Rémelange Est. Attribution d'une salle polyvalente pour le club de prévention en remplacement des locaux de l'immeuble détruit (> 1998)
2007
Prise en charge financière de la municipalité de Fameck d'un poste d'éducateur spécialisé suite à la fin des contrats aidés emplois jeunes et prise en charge du coût résiduel des autres contrats aidés éducatifs.

2008
"Institutionnalisation" du travail en partenariat.


1) Avec l'Education Nationale

Le partenariat institutionnel :
L'AISF est membre :

· du conseil d'administration,
· du groupe local de sécurité,

· du conseil de vie citoyenne,

· du conseil de zone (ZEP)

Le partenariat opérationnel :

· rencontre semestrielle avec le Proviseur,
· séance de travail bi mensuelle avec la CPE (Conseillère Principale d'Education),

· travail en collaboration avec l'assistante sociale du collège (concertation pour la prise en charge de problématique individuelle).

2) Avec des professionnels
Réunion bi mensuelle avec des travailleurs tenus au secret professionnel pour le collège, repérage du public en grande difficulté et pour la coordination des prises en charges.

(Assistante sociale de l'éducation nationale, assistantes sociales des secteurs ASE, psychologue PMI, éducateurs spécialisés du club de prévention).

LA PROBLÉMATIQUE


En vingt ans, Fameck a changé de visage, cinq mille personnes en moins et quelques restructurations sur le bâti ont été effectuées notamment sur le quartier de Rémelange Ouest. Actuellement, un projet de restructuration globale (démolition, reconstruction) est en cours de réalisation dans le quartier de Rémelange Est. Le Club de Prévention accompagne ce projet à travers différentes actions et notamment par sa présence sociale dans ce quartier.


Le Club de Prévention, soucieux de respecter sa finalité, révèle des situations, fait des constats, informe les élus et structures existantes des carences de prise en charge, et tente avec les acteurs locaux de faire prendre en charge des problèmes, des situations, des publics…


À défaut d’une prise en charge immédiate, le Club de Prévention met en place des actions et travaille sur le passage de relais. Cette transition peut s’inscrire sur la durée. L’état des lieux sur la ville révèle une multiplicité de structures, dispositifs, mesures, programmes en direction des populations en difficulté sociale. La diversité de ces services proposés à la population ne souffre t-elle pas d’une incapacité d’adaptation à la réalité des populations ? Ces services spécialisés ne morcellent-ils pas de fait la personne ? Leur rigueur et leur complexité administrative ne sont-elles pas en inadéquation avec la réalité des jeunes en difficulté ?


De nombreux dispositifs émanant des collectivités locales ou de l’État sont proposés, notamment au Club de Prévention. Ces dispositifs (au sens large du terme) se proposent d’agir en direction des jeunes en difficulté. L’équipe éducative s’est toujours interrogée sur la pertinence et la validité de sa participation à ces actions.


Ce n’est qu’après réflexion et analyse des enjeux, que le Club de Prévention s’inscrit dans certains dispositifs. Ceux-ci doivent donc être au service de la prévention spécialisée et non au service d’une commande sociale qui risque d’aller à l’encontre des principes fondateurs de la prévention spécialisée.


Le problème de l’éthique se pose aussi sur la lisibilité de l’action de prévention spécialisée. La lisibilité de l’action est effective pour l’équipe éducative et elle est expliquée aux membres du réseau partenarial (dans son sens le plus restrictif).


Cependant, il n’en est pas de même pour certaines structures associatives et la population parce que les éducateurs ont le souci du respect des principes fondateurs (éviter la stigmatisation, respect de l’anonymat, éviter la justification permanente).

LES PUBLICS


La diversification de la population accueillie ne nous permet pas d’en faire une spécification, une ségrégation, une catégorie symptomatique.


C’est une trajectoire, un processus, une histoire de vie particulière qui tend à caractériser les publics du Club de Prévention de Fameck. L’absence d’une définition « normée » des publics sous-tend l’approche particulière sans jugement de valeurs vis-à-vis des individus.

NOTRE DÉMARCHE


Pour certains clubs de prévention, il convient de proposer une relation primaire et directe, sans droit d’ingérence dans la vie choisie par les jeunes. Il s’agit donc de les aider à mettre en oeuvre leur choix de vie, aussi inhabituel soit-il. Il faut alors aider à construire la place de chaque jeune telle qu’elle est souhaitée. Pour cela, il faut adapter le cadre, les règles sociales et professionnelles en travaillant à un développement de la tolérance sociale.


Pour d’autres, il convient d’établir une relation qui doit nécessairement évoluer vers une remobilisation et une transformation des personnes, ce qui nécessite une inscription  ou une réinscription sociale à une démarginalisation. Il faut pour cela trouver une place dans la société pour chaque jeune au plus près des normes et des critères de celle-ci. Le travail consiste donc à aider la personne à accepter une transformation individuelle en abandonnant son statut de marginalité. Le Club de Prévention de Fameck s’inscrit dans ce modèle de référence. Bien entendu, les pratiques professionnelles ne sont pas aussi binaires, adoptant totalement l’une ou l’autre des alternatives. Cependant, la tendance est pour l’équipe éducative clairement repérée.


La pratique professionnelle première, basée sur la relation éducative, consiste à adopter une attitude, une écoute, sans jugement de valeur. En ce qui concerne l’accueil du public en difficulté, des tolérances comportementales "assez larges sont acceptées". 

1) Le lieu physique ne doit pas être un obstacle à la construction des relations à établir ou à maintenir,

2) Le "bas seuil" d’exigence n’exclut pas l’exigence d’un seuil ce qui permet au public en difficulté d’investir les lieux.


En ce qui concerne le public "repéré" par les partenaires sociaux, l’équipe éducative tient compte du principe de la libre adhésion. Chaque jeune contacté garde la liberté d’entrer dans la relation éducative qui lui est proposée. Les pratiques éducatives font l’objet de concertations entre professionnels du Club de Prévention. C’est parce que chaque situation individuelle est particulière que les réponses ne peuvent être collectives, réglementées ou normées. L’accompagnement éducatif sera donc différent en fonction des degrés d’autonomie des jeunes. Il ne s’agit donc pas de traiter uniquement de la réponse mais bien du jeune en particulier dans sa problématique.

Actuellement, la population de Fameck dispose d’outils d’insertion professionnelle. Le Club de Prévention n’effectue que très peu de démarches d’insertion professionnelle. Le travail des éducateurs s’articule autour de l’orientation des jeunes vers les structures existantes. Il consiste à établir un partenariat avec ces structures spécialisées et à s’assurer de la prise en charge effective de ces jeunes.


Le cœur de la cible des éducateurs est établi en fonction des constats locaux et vise donc plus particulièrement trois orientations :

- Le public scolaire,

- L’Intégration,

- La Mixité.

1) Le public scolaire

Étant donné les difficultés rencontrées par un public scolarisé essentiellement au Collège et en L.E.P. et l’insuffisance de réponses institutionnelles, les éducateurs orientent leurs actions vers ce public en difficulté. C’est parce qu’il existe un travail effectué en partenariat avec des établissements scolaires que les actions entreprises sont faites de façon complémentaire et concertée. Chaque structure garde ses propres modes d’interventions.

2) L’intégration

Depuis de nombreuses années, le Club de Prévention travaille sur l’intégration de cultures différentes notamment maghrébines et européennes. Depuis début 2001, les éducateurs tentent d’effectuer un travail d’intégration en direction des populations demandeurs d’asiles (population hébergée au C.A.D.A.). La prise en compte récente de cette population était due à la méconnaissance par les éducateurs des problèmes rencontrés par cette population. Les éducateurs ont fait le constat d’une population ghettoïsée. En intégrant certains de ces jeunes en difficulté dans nos actions, les éducateurs se sont aperçus que les différentes populations cohabitaient très difficilement. Un important travail d’intégration de nationalités différentes reste à faire.

3) La mixité

De 1995 à 1997, les éducateurs ont réussi à prendre en charge dans leurs actions des adolescentes en difficulté. Un important travail en direction des familles et des grands frères a été nécessaire. Des résultats ont été possibles grâce à la mise en place de stratégies. Sous le label « aide aux devoirs » ces jeunes filles pouvaient échapper à la logique "maison, école, maison, ménage" et se retrouvaient dans des groupes de paroles pour ensuite élaborer des projets.


Cette période a permis, dans un premier temps, de casser l’image d’un Club de Prévention pour garçons et de faire admettre que les filles puissent le fréquenter. Cependant toutes les actions s’adressaient à des groupes constitués exclusivement de garçons ou de filles.


Ce n’est qu’à partir de 1997 qu’un travail de mixité dans les groupes a été possible. Actuellement, quarante pour cent du public est constitué de jeunes filles. Les mentalités ont évolué. Il reste un travail à effectuer notamment sur la mixité des séjours, sur l’égalité entre les sexes, sur les représentations.

LES MODES D’INTERVENTION

I) LA PRÉSENCE SOCIALE


À Fameck, la Prévention Spécialisée existe depuis une vingtaine d’années. L’équipe de prévention actuelle est connue et reconnue par la population du fait de sa stabilité depuis une dizaine d’années. Aussi, le visage de la présence sociale revêt actuellement différentes formes et reste un axe fondamental d’où découlent toutes les autres actions menées par l’équipe éducative.

1) Les éducateurs s’orientent vers :

Le travail de rue

a) Aller à la rencontre des jeunes repérés par des travailleurs sociaux, l’Éducation Nationale, par d’autres jeunes.


Suite au signalement de jeunes en difficulté, les éducateurs vont à la recherche de ces jeunes. Ils font fonctionner les relais établis dans les quartiers. L’objectif étant de faire adhérer les jeunes signalés aux actions mises en place par le Club de Prévention.

b) Aller à la rencontre de jeunes non repérés.

Les éducateurs se rendent dans les endroits les plus fréquentés par les jeunes avec lesquels il est important de créer des liens. C’est l’occasion surtout de prendre contact avec les jeunes qui échappent à toutes formes de prise en charge. Ces jeunes, même s’ils ont connaissance des structures sociales qui les entourent, refusent d’établir tout contact avec des cadres institutionnels. Avec ces jeunes, la relation de confiance est difficile à s’établir et elle nécessite de nombreux contacts. Des jeunes qui fréquentent le Club de Prévention font parfois le lien entre les jeunes les plus marginalisés et les éducateurs. Ce lien s’effectue, soit naturellement soit à la demande des éducateurs. C’est parce qu’il existe une « histoire » (suivi, accompagnement…) entre certains jeunes et les éducateurs, que les relais sont possibles.

c) Des contacts avec les familles


Les familles ne sont pas le public cible du Club de Prévention. Un important travail axé sur la relation de confiance entre les éducateurs et les jeunes est effectué. C’est parce que les jeunes font confiance aux éducateurs que le travail avec les familles est fait avec précaution.


 Les modalités du travail avec les familles peuvent se décliner de la manière suivante :

- à la demande d’un jeune,

- à la demande de la famille,

- dans le cadre de la convention avec le collège,

- sur décision de l’équipe éducative.

d) Interventions dans des équipements


L’équipe éducative s’est positionnée sur ces interventions dans des équipements. Les éducateurs n’interviennent pas systématiquement aux différentes sollicitations des acteurs locaux.


Dans tous les cas, il s’agit d’interventions ponctuelles parce qu’elles sont considérées comme faisant partie intégrante du travail de rue. Dans certains cas, ces interventions permettent de créer, de développer ou d’entretenir le partenariat.

e) Participation à des manifestations locales


L’équipe éducative participe à des manifestations locales de différentes manières :

- participer à l’organisation sous impulsion de la municipalité : quelques manifestations en direction des jeunes sont mises en place en collaboration avec les structures existantes sur la ville.

- participer à des manifestations  à la demande du public : si les éducateurs accompagnent ces jeunes c’est parce que, sans leur présence, ils ne pourraient accéder à ces manifestations du fait de leur comportement et de la stigmatisation dont ils font l’objet.

1) Les jeunes viennent vers les éducateurs


La présence sociale s’exerce également dans les locaux du Club de Prévention. Si, comme nous l’avons vu, les éducateurs vont vers les jeunes, les jeunes viennent également à la rencontre des éducateurs. Le va et vient s’articule du fait qu’au préalable la présence sociale des éducateurs est repérée et identifiée dans les lieux fréquentés par les jeunes. La présence sociale est très diversifiés sur la ville (rue, familles, établissements scolaires, complexe sportif…). C’est parce qu’un travail de fond est effectué avec pour objectif « aller vers les jeunes » que ceux-ci viennent dans un lieu matérialisé pour rencontrer les éducateurs.

Accueil écoute collective


C’est avant tout un lieu de parole, d’expression et d’échange. C’est la possibilité pour ces jeunes d’exprimer leur révolte, leur mal-être, leur sentiment d’injustice, leur déviance, leurs préoccupations. Ils ont besoin d’être entendus par une personne capable de les écouter sans jugement de valeur (dans un premier temps). Cela permet aux éducateurs d’avoir une photographie de ce qui se passe dans les quartiers. L’éducateur tente alors de construire avec certains jeunes une relation individualisée qui consiste à :
- désamorcer des situations de tensions,

- apporter un autre regard sur certains évènements,

- repositionner le cadre légal,

- amener ces jeunes à avoir un autre regard, avoir un regard critique,

- faire preuve de discernement.


Il s’agit aussi de casser la logique d’exceller dans le négatif (plus fort, plus incivil, plus déviant, plus violent…) où les jeunes s’enferment lorsqu’ils sont entre eux.


L’accueil collectif permet aussi à chacun de se repérer par rapport aux autres, c’est un lieu où les éducateurs sont les garants d’une possible conversation à plusieurs, comme d’une non prise de parole pour ceux qui le souhaitent.

II) L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ET ÉDUCATIF


La présence sociale sous toutes ses formes permet aux jeunes de solliciter les éducateurs à propos d’un problème individuel. Cela permet aussi aux éducateurs de nouer des liens avec certains jeunes en vue de les amener vers un suivi éducatif individualisé.

le suivi individuel

Répondre à l’urgence, il le faut dans certaines situations. Cependant, il nous paraît plus constructif de travailler dans une urgence légèrement différée, plutôt que dans l’immédiateté, où l’on ne peut pas poser clairement une situation en vue d’une orientation et d’un accompagnement spécifique.


La demande des jeunes peut, bien sûr, être une simple demande d’écoute, de soutien, d’orientation ou d’information. Le suivi individuel peut également être sollicité soit par le jeune, soit par la famille, soit par les partenaires (Éducation Nationale, autres structures).


Demande de suivi formulé par le jeune


Certains jeunes, notamment ceux qui connaissent les éducateurs et ceux avec lesquels la relation de confiance est déjà établie, demandent une écoute individuelle pour un problème spécifique.


D’autres demandes peuvent également être exprimées :

- aide à la rescolarisation,
- information,

- orientation.


Demande de suivi formulé par un tiers


Les éducateurs sont sollicités par un tiers (famille, Éducation Nationale, autres structures) par rapport aux comportements déviants manifestes d’un jeune.


L’éducateur connaît le jeune


Lorsque l’éducateur connaît le jeune, il prend contact avec lui et fixe un rendez-vous au Club ou dans un café. L’éducateur s’entretient avec le jeune en vue d’entendre son discours sur les problèmes qu’il rencontre. Il ne s’agit, dans aucun cas, de s’attarder sur les actes de déviance mais plutôt d’amener le jeune à exprimer ses souffrances, ses difficultés, ses attentes… À partir de ce contact, l’éducateur fixe d’autres rencontres avec le jeune en vue de construire avec lui un suivi éducatif à plus long terme.

L’éducateur ne connaît pas le jeune

Lorsque l’éducateur ne connaît pas le jeune signalé, la démarche diffère. Dans un premier temps, l’éducateur prend contact avec le jeune et il tente d’instaurer une relation de confiance. Cette relation de confiance peut prendre du temps et le suivi individuel s’inscrit alors dans la durée.

	III) PRISE EN CHARGE COLLECTIVE SOCIALE ET ÉDUCATIVE





Pour le Club de Prévention, il est exclu que l’action soit mise en place pour elle-même. Par exemple, une activité de "loisirs" ne sera mise en œuvre qu’à des fins pédagogiques et éducatives en terme de responsabilisation des jeunes visant petit à petit, leur autonomie. Les jeunes doivent donc être acteurs dans leurs activités.


On ne vient pas s’inscrire au Club de Prévention pour faire une activité. Le public est repéré par les éducateurs et certains partenaires.


On peut distinguer deux types de public pris en charge de manière différente à des périodes distinctes.



Type d’action A  


Il s’agit d’assurer une prise en charge sociale et éducative en direction d’un public avec lequel un travail de suivi est en courts. Cette action vise à faire évoluer certains comportements au vu des problématiques constatées.



Type d’action B


Il s’agit d’assurer une prise en charge sociale et éducative en direction d’un public repéré par l’action de la rue. C’est un public qui n’adhère pas spontanément aux actions de suivi proposées par les éducateurs. Il s’agit d’établir des relations de confiance.


Ces actions de prise en charge collective s’effectuent par petits groupes de jeunes.


La prise en charge collective sociale et éducative s’articule autour des trois thématiques :

- la culture,

- la citoyenneté,

- l’intégration


La culture : elle permet aux jeunes de dépasser les clichés et l’enfermement dans lequel ils se trouvent pour s’ouvrir et découvrir d’autres outils, d’autres images, d’autres sons. La culture permet aux jeunes de se construire un regard critique par rapport à la pauvreté culturelle dans laquelle ils se trouvent.


La citoyenneté : elle permet de renoncer à l’acceptation des inégalités, à la fatalité de l’exclusion en partant du postulat que « tous capables », ces jeunes ont des potentialités immenses, souvent insoupçonnées. Il s’agit de permettre aux jeunes de s’approprier un savoir vivant, d’exercer leur pouvoir de penser, de décider et d’agir, autant de potentialités au service d’un projet qu’ils s’approprient pour le rendre réalisable. Rendre la citoyenneté active, au travers de projets à vivre dans une véritable vie coopérative conçue non pas comme une inculcation de principes à mettre en acte dans un temps différé, mais plutôt d’inscrire l’action dans une invention permanente qui tissera au quotidien des rapports de respect, d’exigence et de solidarité.


L’accès au choix de construire avec les éducateurs un projet créera les conditions de construction de pouvoirs mentaux et relationnels réinvestissables sur d’autres champs, hors et après ce projet, dans la vie scolaire, professionnelle et sociale.


L’intégration : la mixité (filles, garçons) et la mixité des nationalités (travail avec le C.A.D.A.) est un support qui permet de faire évoluer les manières de voir, de penser et d’agir et cela dans le respect de chacune des cultures. C’est l’occasion de dépasser les idées « toutes faites » et d’échanger sur les valeurs culturelles.


L’intégration se situe dans les différentes actions mises en œuvre par le Club de Prévention.

IV) L’ACTION INSTITUTIONNELLE ET PARTENARIALE


Travailler en réseau, créer, maintenir et développer le partenariat afin de favoriser l’efficience des réponses aux problématiques des jeunes est une valeur intrinsèque du Club de Prévention.


La Prévention Spécialisée ne peut répondre à elle seule aux problématiques rencontrées.


Le travail en réseau permet d’éviter de se substituer aux prises en charges existantes.


Lorsque des carences existent et qu’aucun acteur local ne peut effectuer une prise en charge manquante, le Club de Prévention met en œuvre des réponses et créé les conditions nécessaires du passage de relais.

FICHES ACTIONS

I) LA PRÉSENCE SOCIALE :

OBJECTIFS GÉNÉRAUX : 

Accompagnement des populations dans la restructuration du Quartier de Rémelange Est

1) Les éducateurs vont vers les jeunes

	OBJECTIFS OPÉRATOIRES


	ACTIONS
	OUTILS MOBILISABLES



	( Aller ver les jeunes


	( Travail de rue
	Quartier de Rémelange Est notamment



	( Intervenir dans les équipements


	( Présence, contact, observation, médiation
	C.A.D.A., Locale Jeunes, Établissement scolaire…

	( Participer à des manifestations locales


	( Présence, soutien à l’organisation, contact, observation, médiation

( Participation avec des groupes de jeunes
	14 juillet, téléthon,

 J.A.F. (Jeunesse Animation Fameck), manifestations sportives, spécifiques

Actions thématiques, citoyenneté, Prévention santé, culture



	( Intervenir auprès des familles


	( Contact, médiation, information
	Dans la famille, au Club de Prévention, au Collège


2) Les jeunes viennent vers les éducateurs

	OBJECTIFS OPÉRATOIRES


	ACTIONS
	OUTILS MOBILISABLES

	( Accueillir, écouter des groupes de jeunes

( Favoriser l’émergence de projet

	( Accueil collectif, lieu de parole et d’échange

( Constitution d’un groupe, travail sur un projet

( Suivi individuel


	Local, Club de Prévention avenue de Metz

Local m2 sociaux rue de Thionville

Locaux Club de Prévention



II) ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ÉDUCATIF :
OBJECTIFS GÉNÉRAUX : Répondre aux problématiques des jeunes

	OBJECTIFS OPÉRATOIRES


	ACTIONS
	OUTILS MOBILISABLES

	( Suivre individuellement un jeune : 

- à court terme

- à long terme 

	( Écoute, soutien, orientation, information, médiation,

( Rescolarisation, mesure de réparation, activité d’intérêt collectif

 Intégrer le jeune dans le dispositif de prise en charge du Club de Prévention. Accompagner le jeune


	À la demande :

- du jeune,

- des partenaires sociaux,

- de la famille

Ateliers d’expression culturelle, séjours, Ateliers jeunes, aide aux projets….

Démarche administrative, justice, scolaire, famille, santé.




III) PRISE EN CHARGE COLLECTIVE SOCIALE ET ÉDUCATIVE :

OBJECTIFS GÉNÉRAUX : Agir sur les phénomènes d’inadaptation, travailler sur la socialisation

	OBJECTIFS OPÉRATOIRES


	ACTIONS
	OUTILS MOBILISABLES

	( Permettre  aux jeunes d’accéder à la citoyenneté

( Permettre aux jeunes d’accéder à la culture

( Favoriser l’intégration
	( Ouverture sur les nouvelles technologies et les sciences
( Visite des institutions

( Semaine de la citoyenneté

( Ouverture sur les pratiques culturelles

( Découverte de produits culturels

( Exercer des pratiques culturelles

( La mixité (filles – garçons)

( La mixité des nationalités

( Sociale
	Cité des sciences (Paris)

Quai des sciences (Thionville)

Futuroscope (Poitiers) observatoire,

Astronomie (Nancy)

Accès Internet, (Club de Prévention)

Sénat, 

Assemblée Nationale,

Parlement Européen

Élaboration d’un projet avec les jeunes en vue d’exposition

Sorties spectacle, danse, théâtre, cirque, concert, musée et week-end thématique

Ateliers et stages d’expression culturelle

Théâtre, danse, graph, cirque

Toutes les actions du Club de Prévention
Atelier d’expression culturelle, week-end thématique

Séjour, sport à dépassement, atelier d’expression culturelle, atelier jeune, week-end thématique




IV) L’ACTION INSTITUTIONNELLE ET PARTENARIALE :

OBJECTIFS GÉNÉRAUX : Favoriser et stimuler le lien social 

Optimiser les réponses de prise en charge publique

	OBJECTIFS OPÉRATOIRES


	ACTIONS
	OUTILS MOBILISABLES

	( Créer, maintenir et développer un réseau partenarial

( Éviter de se substituer aux prises en charge existantes 


	( Cibler le public,

 favoriser l’efficience de réponses aux problématiques des jeunes

( Observer, diagnostiquer, analyser


	Contacts, entretiens, réunions entre partenaires sociaux

Réunions d’information et de concertation 

C.L.P.D. (Conseil Local de Prévention de la Délinquance)

G.L.S. (Groupe Local de Sécurité)

C.Z. (Conseil de Zone)

Z.E.P. (Zone d’Éducation Prioritaire)

Réunion municipale des acteurs sociaux locaux




	OBJECTIFS OPÉRATOIRES


	ACTIONS
	OUTILS MOBILISABLES

	( Créer les conditions nécessaires du passage de relais de la prise en charge des "jeunes du Club de Prévention"

( Rester en contact avec les administrations

( Maintenir les liens sociaux


	( Soutenir, accompagner les structures et les actions mises en place en direction des jeunes

( Informer les partenaires locaux des dispositifs

( Monter des projets pour la Prévention Spécialisée

( Participer à des réunions, des manifestations généralistes
	Les structures et les actions sociales et éducatives impliquées dans la prise en charge des jeunes

Obtention de moyens financiers

Actions et manifestations sans lien direct avec la Prévention Spécialisée


L’ÉVALUATION


L’évaluation se situe à plusieurs niveaux :

· au niveau structurel,

· au niveau des actions,

· au niveau du suivi individuel.


AU NIVEAU STRUCTUREL


Il s’agit de situer la "position" du Club de Prévention dans son environnement. C’est à dire, qu’il convient de restituer, et ce de façon permanente, le lien d’implantation, le public cible, les actions existantes, les carences de prises en charge…


Les outils mobilisables pour cette évaluation sont l’observation, l’analyse de données, les réunions de concertation, d’éventuelles propositions.


C’est donc une évaluation globale du projet pédagogique du Club de Prévention, en concertation avec le comité de suivi (la municipalité, le Conseil Général, le Club de Prévention)… Une formalisation est effectuée par la signature d’une convention tripartite.


AU NIVEAU DES ACTIONS


L’équipe éducative élabore pour chacune de ses actions une grille d’évaluation spécifique. En effet, chaque projet, fait l’objet d’une évaluation plus ou moins formelle. L’évaluation est toujours mise en rapport avec les objectifs initiaux des actions. L’évaluation consiste alors à mesurer la distance qu’il existe entre les objectifs de départ et les objectifs atteints.


L’évaluation peut être adressée aux administrations dans le cadre des dispositifs dans lesquels le Club de Prévention s’inscrit :


Évaluation qualitative et quantitative suite aux actions :

· O.V.V.V (Opération Ville, Vie, Vacances),

· Atelier jeune,

· C.L.A.S. (Contrat Local d’Accompagnement Scolaire),

· B.A.U. (Bureau d’Animation Urbain).


Les différents modes d’intervention font l’objet d’une évaluation quantitative identique à tous les Clubs de Prévention de la Moselle. Les grilles de cette évaluation ont été élaborées par les Clubs de Prévention et le Conseil Général.


AU NIVEAU DU SUIVI INDIVIDUEL 

C’est le seul cas où l’évaluation peut être nominative car elle s’adresse exclusivement aux travailleurs sociaux soumis au secret professionnel (service de la P.J.J., mesure de réparation, assistantes sociales. Les informations concernant un jeune restent cependant soumises à son approbation, à défaut, le jeune est toujours informé des démarches.


Les réunions d’équipes éducatives font l’objet d’une évaluation concernant le suivi individuel des jeunes. Ceci permet à l’éducateur engagé dans un suivi individuel de prendre du recul, d’examiner les situations et les réponses apportées par l’équipe.

*





Jeunes de Fameck et communes avoisinantes
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